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APRÈS ART. 73 N° II-460

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 novembre 2013 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2014 - (N° 1395) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o II-460

présenté par
M. Devedjian et M. Solère

à l'amendement n° 392 (2ème Rect) du Gouvernement

----------

APRÈS L'ARTICLE 73

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

À la fin de l’alinéa 1, substituer au montant :

« 60 millions d’euros »

le montant :

« 30 millions d’euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement définit, par amendement à son propre projet de loi de finances pour 2014, les 
modalités de gestion du fonds de solidarité entre les départements de la région Ile-de-France, 
dispositif qui avait initialement été inscrit dans le projet de loi de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles, mais rejeté par la commission des lois du 
Sénat, « à titre conservatoire », compte tenu notamment des modalités de prélèvement et de 
reversement conçues pour ce fonds.

Rappelons que ce dispositif, conçu par analogie avec le Fonds de solidarité des communes de la 
Région Ile-de-France, vise essentiellement à attribuer des recettes supplémentaires au Département 
de la Seine-Saint-Denis, qui avait inscrit 40 M€ de recettes supplémentaires à ce titre lors du vote de 
son budget primitif pour 2013, sans que cette inscription n’ait de base légale, et sans saisine de la 
Chambre régionale des comptes par le préfet.
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Force est de constater qu’on demande au législateur d’édicter une norme dont la portée doit 
normalement être générale, mais qui se veut ici d’application strictement individuelle.

Le présent amendement vise à reprendre le dispositif proposé par le gouvernement dans son 
intégralité, mais à réduire le montant du fonds à 30 M€.

En effet, depuis la première version de ce dispositif, présentée dans le projet de loi de modernisation 
de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles, le Premier ministre a annoncé 
l’affectation d’une recette nouvelle aux départements, inscrite à l’article 26 du présent projet de loi, 
correspondant au transfert des frais de gestion sur les taxes locales perçues par l’État. Cette recette 
supplémentaire, destinée à compenser une partie du reste à charge sur les allocations individuelles 
de solidarité, s’élève à près de 830 M€.

Or, ce montant sera réparti entre les départements selon des critères péréquateurs qui profiteront 
notamment au département de la Seine-Saint-Denis.

Il est donc proposé de réduire le montant du fonds destiné à couvrir le déséquilibre budgétaire de la 
Seine-Saint-Denis compte tenu des nouvelles recettes dont ce département va bénéficier, dans 
l’attente d’un état des lieux plus précis de l’impact, sur les départements, de l’addition de tous les 
dispositifs de péréquation mis en œuvre (fonds de péréquation des DMTO, fonds de péréquation de 
la CVAE, transfert des frais de gestion sur la taxe foncière, etc.), dans un contexte d’importante 
réduction des concours financiers de l’État.


